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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: MALAISIE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de la santé et Département royal des douanes et des
contributions indirectes

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Cigarettes (SH 2402.20.000 et 2402.90.200).

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Loi de 1983 sur les produits alimentaires
- Règlement de 1994 (Modification) sur les produits du tabac (2 page)

6. Teneur: Prescription en matière d'étiquetage selon laquelle il doit être indiqué que la
teneur en goudron et en nicotine ne dépasse pas le niveau maximum autorisé et que fumer
est dangereux pour la santé. Les teneurs maximales autorisées sont de 1,5 mg de nicotine
et de 20 mg de goudron par cigarette.

Les paquets de cigarettes doivent porter les mentions suivantes: "AMARAN OLEH
KERAJAAN MALAYSIA - MEROKOK MEMBAHAYAKAN KESIHATAN". "TIDAK
MELEBIHI 20 mg TAR 1,5 mg NIKOTINA".

7. Objectif et justification: Protection de la santé des personnes

8. Documents pertinents: Loi de 1983 sur les produits alimentaires - Règlement de 1993 sur
les produits du tabac et Règlement de 1994 (Modification) sur les produits du tabac.
Décret de 1988 sur les douanes (Importations prohibées).
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Le règlement est entré en vigueur
le 1er janvier 1995 mais il n'a pas encore été totalement mis en application. La date de
modification du Décret sur les douanes n'a pas encore été fixée.

10. Date limite pour la présentation des observations:

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

Public Health Division,
Ministry of Health Malaysia,
1st Floor, Block E, Kompleks Pejabat-Pejabat
Jalan Dungun, Bukit Damansara
50490 Kuala Lumpur, West Malaysia

Téléphone: 03 - 2540088
Télécopie: 03 - 2561566




